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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: 
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral des transports 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): 
a) Motocycles 
b) Véhicules automobiles dont le poids total autorisé est supérieur à 2 800 kg 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Seizième Ordonnance sur la modification 
des dispositions de la législation relative au trafic routier 

6. Teneur: 
a) La Réglementation n* 40 de la Commission économique pour l'Europe contient 

des dispositions relatives aux émissions de gaz d'échappement des motocycles. 
La Modification n* 1 prévoit une réduction des valeurs limites des polluants (CO 
et HC) contenus dans ces gaz. 
L'application de la Modification n' 1 de la Réglementation n* 40 de la 
Commission sera obligatoire à compter du 1er juillet 1994 pour tous les nouveaux 
motocycles qui seront mis en circulation. 

b) Les véhicules automobiles conformes aux prescriptions de la Directive 
70/157/CEE (niveaux sonores des véhicules à moteur) telles qu'indiquées dans la 
Directive 92/97/CEE des Communautés européennes seront réputés être des 
véhicules automobiles à faible niveau sonore. Ces véhicules peuvent porter le 
label nouvellement introduit du "Véhicule automobile à faible niveau sonore" 
(label rond, de couleur verte, bordé de blanc et portant un L blanc). 

7. Objectif et justification: 
a) Réduction des émissions de polluants par les gaz d'échappement des motocycles 
b) Mesures de protection de l'environnement 
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8. Documents pertinents: Réglementation n'40 de la Commission économique pour 
l'Europe, Directive 92/97/CEE des Communautés européennes, Réglementation sur le 
trafic routier 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juillet 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er novembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou 
adresse d'un autre organisme: 
Bundesministerium fur Verkehr 
Référât StV 14 
Robert-Schuman-Platz 1 
D-53175 Bonn 
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